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CREOS Parents - Commander des repas 

 

     

Connectez-vous à votre Creos à l’aide de votre identifiant et de votre mot de passe. 

 

 

Cliquez sur Commander puis sélectionner l’école dans laquelle se trouve l’élève. 

Sélectionnez le nom de l’élève pour qui vous voulez commander. 

Cliquez ensuite dans le calendrier sur le jour désiré. 
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Vous êtes dans la case du jour sélectionné. 

Indiquez en quantité : « 1 » afin de commander un repas, puis cliquez sur Ajouter au 

panier. 

 

 

 

Vérifiez le panier affiché puis validez celui-ci. 
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Le repas commandé s’affiche maintenant en tête de page. 
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Vous pouvez maintenant soit retourner au calendrier soit passer directement aux autres 

jours de la semaine.

 

 

 

 

Au bas de la page de commande, vous avez la possibilité de commander de manière 

récurrente jusqu’à une date que vous définissez.  

 

La récurrence fonctionne par jour de semaine : le lundi = tous les lundis jusqu’à la date 

indiquée, etc… Si vous souhaitez une récurrence 5 jours/semaine, il faudra l’activer sur 

chaque jour de la 1e semaine.  

Creos tiendra évidemment compte des jours de congé. 

La clôture des commandes de repas s’effectue par mois. 

Les commandes doivent être effectuées au plus tard pour le 17 du mois précédent.  

Passé cette date, plus aucune commande ne pourra être effectuée. 

Les repas commandés sont débités de votre portefeuille à J-47. 
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2 possibilités :  

1) Vous réservez via une récurrence pour plusieurs mois/toute l’année scolaire. Les 

repas se déduisent alors à J-47.  

 ⚠️ En cas de solde insuffisant, ils sont annulés. Il faudra alors réapprovisionner 

votre portefeuille et les réserver à nouveau avant la date limite (le 17 du mois 

précédent). 

2) Vous réservez de mois en mois. Ils seront alors déduits automatiquement du 

portefeuille. Celui-ci devra donc être suffisamment approvisionné (début du mois 

afin de pouvoir réserver les repas au plus tard le 17 du mois précédent). 

 

 

 

Une commande dans les « J-47 » n’est pas possible si votre portefeuille ne contient pas 

de crédit.  

Soyez vigilant et approvisionnez-le suffisamment. 

Attention, un virement bancaire n’est pas une transaction instantanée, il faudra donc 

attendre quelques jours* avant de voir ce nouveau crédit apparaître dans votre 

portefeuille.  

* jusqu’à 5 jours ouvrables en période scolaire, plus longtemps en cas de congés scolaires.  

Pensez à créditer votre compte pour le 10 du mois au plus tard afin de pouvoir effectuer 

votre commande dans les temps. 

Il n’y aura pas d’import des versements sur les portefeuilles lorsque le secrétariat est fermé 

(congés scolaires, jours fériés, …) 
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Les repas commandés sont visibles dans le calendrier mais aussi à la page Mes 

commandes. 


